
 
 
 

13/07/2002 

La direction déboutée 2 fois en 8 jours contre les syndicats SUD et CFTC, 
elle doit payer des dommages et intérêts : 
 
• Aux 4 délégués syndicaux SUD et CFTC référé du 1er juillet 2002 
• Aux 2 sections syndicales  SUD et CFTC référé du  08 juillet 2002 
 
Le DRH voulait faire annuler le préavis de grève déposé par les syndicats 
SUD et CFTC pour le week-end du 13 et 14 juillet, la justice ne l’a pas suivi. 
 
Le préavis déposé par nos 2 organisations syndicales et non seulement légal, 
mais justifié par toutes les revendications non solutionnées à ce jour. 
 

L’action sera suspendue aux conditions suivantes : 
 
� Retrait du projet sur les conditions de travail des voltigeurs, qui non 

seulement ne règle aucune de leurs revendications, mais aggrave les 
conditions de travail de l’ensemble des conducteurs.( ce projet a été voté par 
des non conducteurs CGT et FO en CE et en CHSCT) il a été rejeté par 95 % 
des 380 conducteurs dont une moitié de voltigeurs. 

� Engager de véritables négociations sur les conditions de travail des 
conducteurs avec un effectif qui permette de solutionner les revendications 
suivantes. 

- Affichage de roulements de type HR qui couvriraient les équipes AC. 
Ce qui soulagerait les voltigeurs et leur permettrait de faire au moins 
une équipe de matin toutes les 3 semaines. 

- Affichage de tous les postes vacants de titulaires de ligne. 
- Affichage de tous les postes vacants du roulement voltigeur. 
- Accorder un roulement pour toutes l’année aux voltigeurs. 
- Conserver une vingtaine de grands voltigeurs au coefficient 215 

(Engagement écrit par le DG depuis 1993). 
- Augmenter le nombre de RF accordé aux conducteurs. 

� Doublement de la prime dimanche et jours fériés. Création d’une prime 
samedi ( revendication justifiée par les mauvaises conditions de travail du 
WE) 

� Maintien de l’intéressement minimum garanti. 
� L’arrêt, et la levée des sanctions abusives, discriminatoires, et injustifiées 

avec remboursement des mises à pied. 

Un nouveau préavis de grève a été déposé par les 
syndicats SUD et CFTC qui débutera le vendredi 19 

juillet, reconductible pour les jours suivants. 


